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Geburtsdatum Geburtsort Nationalität

Einfahrt mit eigenem 
Fahrzeug erforderlich?

Amtliches 
Kennzeichen

Menge 

Menge 

Beiladung, die nicht für den 
CHEMPARK bestimmt ist?

Begründung

Beschreibung

Beschreibung 
der Beiladung 

ja nein

ja nein

Name, Vorname
(Auftragsverantwortlicher)

Telefon
(Auftragsverantwortlicher)

CHEMPARK-Partner

Zutritt erforderlich am
bzw. von/bis (max. 3 Tage) Über Tor

Firma, 
Anschrift

Name, Vorname 
Handwerker

Ziel-Betrieb/
Gebäude-Nr.

Vo
m 

Ha
nd

we
rk

er
 au

sz
ufü

lle
n

Zu
tri

tt
Ein

fah
rt

Montage/Störungsbeseitigung durch

Angaben zum Ziel im CHEMPARK

Ein- und Ausfahrt mit folgendem Fahrzeug 

Mitgebrachte Materialien/Ersatzteile

Datum Unterschrift Handwerker

Check-in-Formular für Monteure/Handwerker/Techniker (Tagesausweis)

CHEMPARK-
Standort

DOR LEV UER MontageSpezifi zierung 
Störungs-
beseitigung Sonstiges

Sonderberechtigungen 

Mitführung von 
Werkzeug?

IT-SeriennummerMitführung 
von IT?

ja nein

ja nein

Version 02/2023 | Bitte am PC oder in DRUCKBUCHSTABEN ausfüllen. 
Falls zutreff end, sind alle Angaben Pfl icht, die nicht mit „optional“ gekennzeichnet sind.

Ich bestätige die Richtigkeit der oben gemachten Angaben. Ich habe die Sicherheits- und Ordnungsvorschriften im CHEMPARK, 
die Sicherheitshinweise, sowie die Verkehrsordnung CHEMPARK umfassend zur Kenntnis genommen und verstanden. 

E-Mail
(optional)

Mobilnummer
(optional) 

Mi
tn

ah
me

Detaillierte Informationen zum Datenschutz erhalten Sie an den Torstellen oder im Download-Bereich auf chempark.de.

Falls ja, bitte Werkzeuganmeldeschein ausfüllen.

www.tagesausweis.chempark.de

Edison, Thomas

CURRENTA GMBH & CO. OHG

PETERMANN ELEKTROMONTAGEN GMBH, 12345 MUSTERSTADT

21.02.-23.02.2023

2O.02.2023

EDISON, THOMAS

2

MUSTER, MAX

0151 123 45 67

MU PE 1847

0214 987 3245

11.02.67

SCHWERE KUPFERKABEL WERDEN MITGEFÜHRT

SN 3434 TZ 232323 

KUPFERKABEL 2 ROLLEN

HERNE DEUTSCH

D 8

Französisch Page 1 sur 1Veuillez compléter le formulaire en allemand ou en anglais et en lettres capitales !

Veuillez spécifi er l’emplacement CHEMPARK et la raison de l’intervention.

Attention : si l’accès n’est demandé que pour le jour du premier enregistrement, une 
nouvelle demande de badge journalier doit être faite pour le jour suivant. Le responsable 
de commande chez le donneur d’ordre doit être joignable au numéro de téléphone indiqué 
au plus tard 30 minutes avant l’arrivée prévue de l’artisan dans l’entreprise, afi n que le 
service de sécurité de l’entreprise puisse légitimer son entrée. 

Attention : l’artisan doit être en mesure de présenter une pièce d’identité offi cielle 
en cours de validité au portail pour s’identifi er et, le cas échéant, un titre de 
séjour plus un permis de travail. Vous trouverez les documents que nous acceptons 
à l’adresse : www.tagesausweis.chempark.de

L’entrée dans le CHEMPARK avec son propre véhicule est un cas particulier. Elle n’est 
autorisée que si des outils, des matériaux ou des pièces de rechange encombrants doivent 
impérativement être emportés pour l’exécution de la commande. Pas d’entrée de véhicule 
sans justifi cation.

Si des matériaux ou des pièces de rechange sont amenés dans le CHEMPARK, ils doivent 
être mentionnés en détail (numéro de série p. ex. pour les pièces de rechange) et spécifi és 
en termes de quantités. Si des matériaux/pièces de rechange sont livrés et qu’il n’existe 
pas de bon de livraison/d’enlèvement, ils doivent être listés sur un bon de déclaration 
d’outil. Les marchandises qui ne sont pas destinées au CHEMPARK doivent alors y être 
marquées afi n qu’elles puissent être sorties ultérieurement du site. 
Le chargement complémentaire est constitué de matériaux ou de pièces de rechange 
qui sont emportés au CHEMPARK mais qui ressortent car ils sont destinés à un autre 
destinataire/objectif. Ils doivent également être décrits et spécifi és en termes de quantité. 
En effet, le chargement complémentaire non indiqué à l’entrée ne peut être sorti du 
CHEMPARK que lorsque les conditions de propriété ont été clarifi ées sans équi-
voque. 

Si vous ne transportez qu’une tablette ou un ordinateur portable, il suffi t de noter le numéro 
de série ici. Si des outils ou des équipements informatiques plus importants doivent être 
emmenés au CHEMPARK, ils doivent être déclarés séparément. Les outils et l’équipement 
informatique ne peuvent être sortis du CHEMPARK que si les conditions de propriété ont 
été clarifi ées sans équivoque. 

L’artisan ne signe le formulaire qu’après avoir pris connaissance des instructions/
consignes de sécurité sur www.tagesausweis.chempark.de ou au bureau du portail. 

De manière générale, les champs qui ne sont pas indiqués comme « facultatif » sont 
obligatoires ! En cas d’informations incomplètes, l’entrée au CHEMPARK n’est pas 
possible. 

Aide à destination des artisans
Formulaire d’enregistrement pour les monteurs/artisans/
techniciens avec annonce préalable


